Leçon 7        4ème trimestre 2008

Sabbat après-midi, le 8 novembre 2008

Le voile du sanctuaire n’atteignait pas le sommet de la construction. La gloire de Dieu, qui était manifestée sur le propitiatoire, était partiellement visible de la première pièce du sanctuaire. Directement devant l’arche, mais séparé par le rideau, se trouvait l’autel d’encens en or. Le feu sur cet autel fut allumé par le Seigneur Lui-même, et était entretenu avec un honneur particulier et avec le sens du sacré. Il était alimenté avec un encens saint, qui remplissait le sanctuaire d’une nuée parfumée, jour et nuit. Ce parfum se répandait loin autour du tabernacle. Quand le prêtre offrait l’encens devant le Seigneur, il regardait dans la direction du propitiatoire. Bien qu’il ne puisse le voir, il savait qu’il était là ; et comme l’encens s’élevait semblable à une nuée, la gloire du Seigneur descendait sur le propitiatoire, et remplissait le Lieu Très Saint. Souvent il remplissait à ce point les deux parties du sanctuaire que le prêtre ne pouvait officier. De même que le prêtre dans le Lieu Saint, dirigeait sa prière par la foi vers le propitiatoire, qu’il ne pouvait voir, de même le peuple de Dieu dirige ses prières vers Christ devant le propitiatoire dans le sanctuaire céleste. Il ne peut contempler son Médiateur avec l’œil naturel, mais avec l’œil de la foi il voit Christ devant le propitiatoire, et dirige ses prières vers Lui. Avec assurance il se réclame de Sa médiation.

Ces deux pièces sacrées n’avaient pas de fenêtre pour laisser entrer la lumière. Le chandelier, battu d’une seule pièce d’or, était gardé allumé jour et nuit, et donnait de la luminosité aux deux pièces du sanctuaire. Les murs recouverts d’or réfléchissaient la lumière des sept lampes du chandelier d’or. Les rideaux richement brodés de bleu, de pourpre et d’écarlate, avec leurs chérubins brillants, la table des pains de proposition, et l’autel d’encens brillant comme de l’or poli, présentaient une scène de magnificence et de gloire qu’aucune parole ne peut décrire.

Aucun œil mortel sinon celui du souverain sacrificateur pouvait regarder la grandeur sacrée du Lieu Très Saint, la demeure spéciale de la gloire visible de Dieu. Seulement une fois par an le grand prêtre pouvait y entrer, après une préparation particulièrement soigneuse et solennelle. En tremblant il se présentait devant Dieu, et le peuple, en silence, attendait solennellement son retour, le cœur élevé vers Dieu et priant avec ardeur pour recevoir la bénédiction divine.

Devant le propitiatoire, Dieu conversait avec le souverain sacrificateur. S’il restait dans le Lieu Très Saint pendant un temps inhabituel, le peuple était terrifié, craignant qu’à cause de leurs péchés ou quelque péché du prêtre, la gloire du Seigneur l’avait frappé. Mais lorsque le son des clochettes attachées à son vêtement était entendu, le peuple était grandement soulagé. Le souverain sacrificateur sortait alors et bénissait le peuple.





   Signs of the Times, June 24, 1880

Dimanche, le 9 novembre 2008

Dieu donna l’ordre à Israël, par l'intermédiaire de Moïse : « Ils m'élèveront, un sanctuaire, et j'habiterai au milieu d'eux. » Et il habita dans le sanctuaire, au milieu de son peuple. Le symbole de sa présence les accompagna dans tous leurs harassants voyages dans le désert. Ainsi le Christ dressa son tabernacle au milieu du campement humain. Il planta sa tente à côté de celles des hommes, afin de demeurer parmi nous, et de nous familiariser avec son divin caractère et avec sa vie. « La Parole a été faite chair, et elle a habité parmi nous, pleine de grâce et de vérité; et nous avons contemplé sa gloire, une gloire comme celle du Fils unique venu du Père. »

Dès lors que Jésus est venu habiter parmi nous, nous savons que Dieu connaît nos épreuves et compatit à nos souffrances. Tout fils, toute fille d'Adam est à même de comprendre que notre Créateur est l'ami des pécheurs. Car en toute doctrine de grâce, en toute promesse de joie, en tout acte d'amour, dans tout ce qui nous attire quand nous méditons sur la vie terrestre du Sauveur, nous voyons « Dieu avec nous ».

Satan transforme la loi d'amour de Dieu en une loi d'égoïsme. Il nous fait croire qu'il est impossible d'obéir à ses préceptes. Il rend le Créateur responsable de la chute de nos premiers parents et de tous les malheurs qui ont suivi; Dieu devient ainsi l'auteur du péché, de la souffrance et de la mort. Jésus devait démasquer cette tromperie. Devenu semblable à nous, il allait donner l'exemple de l'obéissance. Pour cela il revêtit notre nature et partagea nos propres expériences. « Aussi devait-il devenir, en tout, semblable à ses frères » Si nous devions subir quelque chose que Jésus n’a pas eu à supporter, Satan pourrait en tirer argument pour nous montrer que la puissance de Dieu est insuffisante pour nous. C'est pourquoi Jésus « a été tenté comme nous à tous  égards. » Il a enduré toutes les épreuves qui peuvent nous assaillir. Il n'a pas fait appel pour lui-même à une puissance qui nous serait refusée. En tant qu'homme il a fait face à la tentation et l'a vaincue par la force que Dieu lui a donnée. Il dit: « C'est mes délices, ô mon Dieu, de faire ce qui est ton bon plaisir, et ta loi est au dedans de mes entrailles. » Alors qu'il exerçait son ministère en faisant du bien, guérissant tous ceux que Satan affligeait, il faisait connaître de lieu en lieu aux hommes le caractère de la loi de Dieu et la nature de son service. Il atteste par sa vie que nous avons aussi la possibilité d'obéir à la loi de Dieu.

            The Desire of Ages, pp.23, 24 ; Jésus-Christ, pp.13-15

Ils me feront un sanctuaire, et je demeurerai au milieu d'eux. Exode 25 :8

« J’habiterai au milieu des enfants d’Israël, et je serai leur Dieu. » « et ce lieu sera sanctifié par ma gloire, » (Ex. 29 : 45,43) était l’assurance donnée à Moïse.

Lors de la construction du sanctuaire, maison de l'Eternel, Moïse reçut des instructions précises pour que tout soit conforme au modèle céleste. Dieu l'appela sur la montagne et lui révéla ce modèle, à la ressemblance duquel furent faits le tabernacle et tout ce qui s'y rapportait.

De même, Dieu révéla à Israël, le peuple au milieu duquel il désirait habiter, son caractère glorieux. Il lui en offrit un modèle sur la montagne, lorsqu'il donna la loi du haut du Sinaï : il passa alors devant Moïse et proclama : « L'Eternel, l'Eternel, Dieu compatissant et qui fait grâce, lent à la colère, riche en bienveillance et en fidélité. » Exode 34 : 6.

Mais les enfants d'Israël étaient incapables d'accéder par leurs propres forces à ce caractère idéal. La révélation faite au Sinaï pouvait seulement les convaincre de leur misère et de leur impuissance. Les sacrifices pratiqués dans l'enceinte du sanctuaire leur réservaient une autre leçon : celle du pardon des fautes, et du pouvoir qu'a tout homme, à travers le Sauveur, de choisir l'obéissance qui mène à la vie.

C'est à travers le Christ que devait s'accomplir le plan de Dieu, dont le tabernacle était un symbole — cet ouvrage magnifique, aux parois d'or étincelant qui reflétaient, dans des lumières d'arc-en-ciel, les rideaux brodés de chérubins ; pénétré des senteurs d'encens, avec ses prêtres vêtus de blanc immaculé ; et, dans le profond mystère du lieu très saint, au-dessus du propitiatoire, entre les anges courbés en adoration, la gloire du Dieu très saint. Le Seigneur désirait que son peuple pût lire, dans chaque détail, son intention pour l'âme humaine. Bien plus tard, l'apôtre Paul, parlant sous la direction du Saint-Esprit, soulignait cette même intention : « Ne savez-vous pas que vous êtes le temple de Dieu, et que l'Esprit de Dieu habite en vous ? Si quelqu'un détruit le temple de Dieu, Dieu le détruira ; car le temple de Dieu est saint, et c'est ce que vous êtes. » 1 Corinthiens 3 : 16, 17.

       The Faith I Live By, p.192; Éducation, pp.41, 42

Lundi, le 10 novembre 2008

Tous ceux qui participaient au service du sanctuaire recevaient constamment des instructions concernant l'intervention du Christ en faveur de la race humaine. Ce service avait pour but de créer en chaque cœur l'amour pour la loi de Dieu, qui est la loi du royaume. Le sacrifice devait offrir une parabole de l'amour de Dieu révélé en Christ, - victime souffrante et mourante qui a pris sur elle le péché dont l'homme s'est rendu coupable, l'innocent ayant été fait péché pour nous.

Selected Messages, bk. 1, p.233 ; Messages choisis, vol. 1, pp. 274, 275

Si la loi de Dieu n'avait pas existé avant la création de l'homme, Adam n'aurait pu pécher. Les principes de la loi n'ont pas été changés à la suite de la transgression d'Adam ; ils furent seulement formulés de manière à répondre aux besoins de l'homme déchu. Le Christ, en accord avec son Père, a institué le système des sacrifices ; la mort qui aurait dû frapper immédiatement le coupable était transférée à la victime qui préfigurait la grande et parfaite offrande du Fils de Dieu.

Les péchés du peuple étaient transférés en figure au sacrificateur officiant, médiateur du peuple. Il n'était pas donné au sacrificateur de s'offrir lui-même pour le péché, vu qu'il était pécheur lui aussi. Ainsi, au lieu de subir lui-même la mort, il immolait un agneau sans défaut; la pénalité du péché était transférée à la bête innocente, qui devenait son substitut, et préfigurait l'offrande parfaite de Jésus-Christ. Dans le sang de cette victime la foi de l'homme entrevoyait le sang du Christ qui devait expier les péchés du monde.        Selected Messages, bk. 1, p.230 ; Messages choisis, vol. 1, p. 270

Appliquées au temple de Jérusalem, les paroles du Sauveur « Détruisez ce temple, et en trois jours je le relèverai », avaient une portée que ses auditeurs ne soupçonnaient pas. Le Christ était le fondement et la vie du temple, dont les services préfiguraient le sacrifice du Fils de Dieu. Le sacerdoce avait été établi pour représenter le caractère et l'œuvre du Christ comme médiateur.

Tout le plan des sacrifices annonçait la mort du Sauveur pour le rachat du monde. Ces offrandes perdraient toute valeur dès que serait consommé le grand événement qu'elles avaient pour but de symboliser.

Dès lors que le service sacrificiel était un symbole du Christ, il n'avait de valeur que par lui. Quand les Juifs eurent achevé de rejeter le Christ en le mettant à mort, ils rejetèrent tout ce qui donnait une signification au temple et à ses services. Tout cela avait perdu son caractère sacré. Sa disparition était imminente. Dès ce jour les sacrifices offerts et le service qui s'y rattachait perdaient toute signification. Ils n'exprimaient pas mieux que l'offrande de Caïn la foi au Sauveur. En mettant à mort le Christ, les Juifs détruisirent virtuellement le temple. Au moment où le Christ fut crucifié, le voile intérieur du temple fut déchiré du haut en bas pour attester que le grand sacrifice final avait été offert, et que tout le rituel des sacrifices était arrivé à sa fin.

The Desire of Ages, p. 165 ; Jésus-Christ, pp.147; 148

Mardi, le 11 novembre 2008

Comme, dans les rites symboliques, le souverain sacrificateur sortait du sanctuaire pour bénir la congrégation, après avoir fait l'expiation pour Israël, de même, au terme de son sacerdoce, Jésus « apparaîtra sans péché une seconde fois à ceux qui l'attendent pour leur salut » et leur donnera la vie éternelle. Le sacrificateur, en éliminant les péchés du sanctuaire, les confessait sur la tête du bouc émissaire; Jésus placera, pareillement, tous ces péchés sur la tête de Satan, qui en est l'auteur et l'instigateur. Le bouc émissaire, chargé des péchés d'Israël, était envoyé « dans le désert » ; ainsi, Satan, chargé de tous les péchés dans lesquels il a fait tomber le peuple de Dieu, sera condamné à errer mille ans sur une terre désolée et privée de ses habitants. Il portera enfin la peine intégrale du péché dans le lac de feu, où il sera consumé avec les perdus. Le grand plan de la rédemption se consommera ainsi par l'extirpation définitive du péché et par la délivrance de tous ceux qui ont accepté de se séparer du mal.

The Great Controversy, pp.485, 486 ; La Tragédie des siècles, p.528

Le dixième jour de ce septième mois, il y aura le jour de l'Expiation. Il y aura pour vous convocation sacrée : vous vous priverez et vous présenterez au SEIGNEUR des offrandes consumées par le feu. Lévitique 23 :27.

Nous vivons à l'époque du grand jour des expiations. Dans le culte mosaïque, pendant que le souverain sacrificateur faisait l'expiation pour Israël, chacun devait se repentir de ses péchés et s'humilier devant le Seigneur, sous peine d'être retranché de son peuple. Maintenant, de même, pendant les quelques jours de grâce qui restent encore, tous ceux qui veulent que leur nom soit maintenu dans le livre de vie doivent affliger leur âme devant Dieu, ressentir une véritable douleur de leurs péchés et faire preuve d'une sincère conversion. Un sérieux retour sur soi-même est nécessaire. Il faut, chez un bon nombre de ceux qui se disent disciples du Christ, que la légèreté et la frivolité disparaissent. Au prix d'une guerre sérieuse, on parviendra à vaincre ses tendances mauvaises et à remporter la victoire, car cette œuvre de préparation est une affaire individuelle. Nous ne sommes pas sauvés par groupe. La pureté et la consécration de l'un ne sauraient compenser le défaut de ces qualités chez un autre. Quoique toutes les nations doivent passer en jugement, Dieu examinera le cas de chaque individu avec autant de soin que si celui-ci était seul sur la terre. Chacun doit être mis à l’épreuve et être trouvé sans tache ni ride, ni rien de semblable.

Lift Him Up, p.330; La Tragédie des siècles, pp.532, 533

En ce grand jour des expiations notre œuvre consiste à sonder nos cœurs, nous humilier et confesser nos péchés et chercher le pardon pour lui-même individuellement. Anciennement chacun de ceux qui, au jour des expiations, n’affligeait pas son âme, était rejeté du peuple. Dieu voudrait que nous travaillions à notre salut avec crainte et tremblement. Si chacun sondait et voyait quels péchés se cachent dans son propre coeur pour en exclure Jésus, il trouverait qu’il y a tant à faire qu’il serait prêt à estimer les autres meilleurs que lui. Il ne chercherait plus à retirer la paille de l’œil de son frère alors qu’il a une poutre dans le sien.


Historical Sketches, p.213

Mercredi, le 12 novembre 2008

Une fois l'an, au grand jour des expiations, le souverain sacrificateur entrait dans le lieu très saint pour purifier le sanctuaire. Les rites de ce jour achevaient le cycle annuel des cérémonies. On amenait à la porte du sanctuaire deux boucs que l'on tirait au sort : 
« un sort pour l'Eternel, et un sort pour Azazel ». Le bouc sur lequel tombait le sort pour l'Eternel était immolé en offrande pour les péchés du peuple. Le sacrificateur devait en porter le sang au-dedans du voile, et en faire aspersion devant et sur le propitiatoire, ainsi que sur l'autel des parfums qui était devant le voile.

Aaron devait alors poser ses deux mains sur la tête du bouc vivant, et se conformer aux instructions suivantes: « Et il confessera sur lui toutes les iniquités des enfants d'Israël, et toutes les transgressions par lesquelles ils ont péché; il les mettra sur la tète du bouc, puis il le chassera dans le désert, à l'aide d'un homme qui aura cette charge. Le bouc emportera sur lui toutes leurs iniquités dans une terre désolée ». Le bouc émissaire ne rentrait plus dans le camp d'Israël, et l'homme qui l'avait emmené était tenu de laver son corps et ses vêtements avant de rentrer au camp.

Tout ce symbolisme était destiné à inculquer aux Israélites la sainteté de Dieu et son horreur du péché; il montrait, de plus, qu'il n'est pas possible d'entrer en contact avec le péché sans en être souillé. Tant que durait ce rite de la propitiation, chacun était tenu de s'humilier. Toutes les affaires devaient être interrompues, et la congrégation d'Israël, appelée à faire devant Dieu un sérieux examen de conscience, devait passer la journée dans la contrition, dans la prière et dans le jeûne.

Cette cérémonie nous enseigne des vérités importantes touchant l'expiation. Le sang de l'offrande offerte par le pécheur n'annulait point son péché. Le sacrifice ne faisait que le transférer au sanctuaire. En présentant le sang d'une victime le pécheur reconnaissait les droits de la loi, confessait sa culpabilité et exprimait son désir d'être pardonné par la foi au Rédempteur à venir; mais il n'était pas encore entièrement affranchi de la condamnation de la loi. Le jour des expiations, le souverain sacrificateur recevait de la congrégation une victime, entrait dans le lieu très saint avec le sang de celle-ci et en aspergeait le propitiatoire, directement au-dessus des tables de la loi à laquelle il fallait donner satisfaction. Puis, en sa qualité de médiateur, il se chargeait des péchés du peuple d'Israël, qu'il enlevait du sanctuaire.  Plaçant alors les mains sur la tête du bouc émissaire, il confessait tous les péchés d'Israël et les transférait ainsi en image sur le bouc, qui les emportait au désert. Toutes les transgressions du peuple étaient alors considérées comme ayant disparu pour toujours.

The Great Controversy, pp.419, 420 ; La Tragédie des siècles, pp.454, 455

Jeudi, le 13 novembre 2008

Suite à la désobéissance d’Adam chaque être humain est transgresseur de la loi, vendu au péché. A moins qu’il ne se repente et qu’il ne soit converti, il est sous l’esclavage de la loi, servant Satan, tombant dans les tromperies de l’ennemi, et portant témoignage contre les préceptes de Jéhovah. Mais par l’obéissance parfaite aux exigences de la loi, l’homme est justifié, et ce n’est que par la foi en Christ qu’une telle obéissance est possible. On peut comprendre la spiritualité de la loi, on peut avoir conscience de sa puissance pour détecter le péché, mais on est incapable de résister à la puissance et aux tromperies de Satan, à moins d’accepter l’expiation qui leur est fournie dans le sacrifice réparateur de Christ, qui est notre expiation – notre « devenir un avec Dieu ». (En anglais le mot pour expiation est " atonement " qui est formé de trois parties "at-one-ment", ce qui signifie le fait de devenir un). 

Ceux qui croient en Christ et obéissent à Ses commandements ne sont pas sous l’esclavage de la loi de Dieu ; car pour ceux qui croient et obéissent, Sa loi n’est pas une loi d’esclavage, mais une loi de liberté. Chacun de ceux qui croient en Christ, chacun de ceux qui dépendent de la puissance continue d’un Sauveur ressuscité qui a souffert la pénalité prononcée sur le transgresseur, chacun de ceux qui résistent à la tentation et, entouré de méchanceté, copie le modèle donné par la vie de Christ, deviendra par la foi dans le sacrifice expiatoire de Christ participant de la nature divine - ayant échappé à la corruption qui est dans le monde par la convoitise. Chacun de ceux qui par la foi obéissent aux commandements de Dieu atteindra la condition d’impeccabilité dans laquelle Adam vivait avant sa transgression.


In Heavenly Places, p.146

Notre grand Souverain Sacrificateur offrit d’une façon totale l'offrande expiatoire de Sa personne quand Il souffrit "hors de la porte". Ce fut l'expiation parfaite pour les péchés du monde. Jésus est notre Avocat, notre Souverain Sacrificateur, notre Intercesseur. Notre situation actuelle est donc semblable à celle des Israélites qui se tenaient dans le parvis extérieur, attendant la réalisation de cette espérance bénie, - l'apparition glorieuse de notre Seigneur et Sauveur Jésus-Christ… Le type a rencontré l'antitype dans la mort de Christ : l'Agneau sacrifié pour les péchés du monde. Le grand Souverain Sacrificateur a accompli le seul sacrifice à jamais valable.

Ellen G. White Comments, SDA Bible Commentary, vol. 7, p.913

Commentaires bibliques d’Ellen White sur 1 Timothée 2 :5

Les péchés du peuple étaient transférés en figure au sacrificateur officiant, médiateur en faveur du peuple. Il n'était pas donné au sacrificateur de s'offrir lui-même pour le péché, vu qu'il était pécheur lui aussi. Ainsi, au lieu de subir lui-même la mort, il immolait un agneau sans défaut; la pénalité du péché était transférée à la bête innocente, qui devenait son substitut, et préfigurait l'offrande parfaite de Jésus-Christ. Dans le sang de cette victime la foi de l'homme entrevoyait le sang du Christ qui devait expier les péchés du monde.    Signs of the Times, March 14, 1878; Messages choisis, vol. 1, p.270

Vendredi, le 14 novembre 2008

Pas de lecture complémentaire.
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